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UN RÉPIT DE TAXES POUR UNE 2e ANNÉE CONSÉCUTIVE 

 

« C’est mission accomplie pour les citoyens » - Xavier Léger 

 

Longueuil, 4 décembre 2018 – Conséquence de la bonne santé financière de la Ville, les 

citoyens de Longueuil bénéficieront pour une deuxième année consécutive d’un gel de 

leur compte de taxes. Respectant ainsi un engagement pris en 2017 par les élus de 

Longueuil Citoyen, majoritaires au sein de la Commission des finances et des ressources 

humaines. 

 

« Les revenus sont en hausse de 3.6 %, la provision pour éventualité a été augmentée de 

30 %, les investissements sont maintenus et les dépenses sont contrôlées. C’est un 

budget qui tient compte autant des besoins de la Ville, de nos dépenses et de nos 

revenus que de la capacité de payer des citoyens de Longueuil. En plus, c’est un budget 

qui maintient la Ville dans une excellente posture pour l’avenir en cas d’imprévus. Dans 

ce contexte, on se devait d’en faire bénéficier aux citoyens avec un autre gel du compte 

de taxes moyen. Remplissant du coup un engagement pris par les élus de l’opposition. », 

de mentionner le chef de l’opposition, Xavier Léger. 

 

Rappelons que le 13 juillet 2017, l’équipe de Longueuil Citoyen avait proposé 0 % 

d’augmentation de taxes pour les années 2018 et 2019. Une proposition qui avait été 

décrite à l’époque comme irresponsable. Une accusation que la mairesse a réitérée le 

26 novembre dernier en conseil extraordinaire. Ce qui ne l’a pas empêchée de voter en 

faveur du budget. Un manque de cohérence qui n’a pas échappé au chef de 

l’opposition. 

 

Budget en hausse dans un contexte économique favorable 

Les élus de Longueuil ont adopté mardi un budget de 427 M$, en hausse de 14.7 M$ par 

rapport à l’année dernière. Profitant d’un contexte économique favorable, la Ville a 

bénéficié d’une hausse de revenu provenant du développement immobilier, des droits 

de mutation sur les transactions supérieures à 500 000 $ et des demandes de permis.  

 



 

 

De son côté, le Programme des dépenses en immobilisations (PTI) pour l’année 2019 

s’établit à 152 M $. Parmi les investissements au PTI, mentionnons : (1) 84 M$ pour 

l’amélioration des infrastructures, dont 24 M$ pour les rues; (2) 19 M$ pour les 

bâtiments, pour des travaux aux piscines Marquettes et Olympia ou des études, plans et 

devis pour la Maison des aînés et le Complexe culturelle; (3) 18 M $ pour le 

réaménagement de parcs et d’espaces verts, dont 750 000 $ pour la mise en œuvre de 

la Politique de l’arbre; (4) 15 M$ pour le développement du territoire avec entre autre la 

zone aéroportuaire et le pôle Roland-Therrien.  

 

« Dans un contexte où le taux de croissance de notre économie est supérieur au taux 

d’inflation, nous pensons qu’il est responsable de miser sur la croissance des revenus 

pour offrir un répit bien mérité aux familles et à nos aînés, et ce sans affecter les 

services offerts aux citoyens. Augmenter les taxes sans plans et pour le plaisir, ce n’est 

pas un projet de société. Et ce n’est pas ce que nos citoyens attendent de leurs élus. », 

de conclure Xavier Léger. 
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